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Crimes de guerre et sûreté nucléaire à la centrale nucléaire de Zaporijjia
Question écrite n° 13502

Texte de la question

M. Maxime Laisney attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la situation de la
centrale nucléaire de Zaporijjia en Ukraine. M. le député a été alerté par les associations Truth Hounds et
Greenpeace de la complicité de Rosatom dans l'occupation, la torture et les violations de la sécurité nucléaire à
la centrale nucléaire de Zaporijjia. Au moins 226 civils, dont 78 employés de la centrale, ont été illégalement
détenus par les forces d'occupation russes. Ils ont été soumis à des tortures physiques et psychologiques,
notamment des coups, des décharges électriques, des violences sexuelles et des simulacres d'exécution. Des
personnes captives ont été envoyées en Russie et en territoires occupés. Si la centrale ne produit plus
d'électricité depuis 2022, elle est toujours en fonctionnement afin d'éviter une fusion du cœur de ses réacteurs.
Toutefois, la Russie annonce depuis plusieurs mois sa volonté de redémarrer les réacteurs de la centrale malgré
le déficit de personnel qualifié. La centrale ne compte aujourd'hui plus que 5 000 salariés pour entretenir ses six
réacteurs, alors qu'étaient présents sur site 11 000 personnes avant la guerre. Parmi ces salariés, seuls 22
spécialistes sont encore sur place, alors qu'ils étaient 159 antérieurement à la guerre. La réalisation de ce projet
mettrait en péril la sûreté nucléaire du continent. De plus, la centrale de Zaporijjia connaît une militarisation dans
la mesure où elle devient une base de lancement de missiles russes. L'Agence internationale de l'énergie
atomique (AIEA) est présente à Zaporijjia, mais n'a jamais dénoncé ni les fausses informations propagées par la
Russie, ni les exactions commises dans la centrale. Les missions de l'AIEA, qui consistent à assurer la sûreté
nucléaire dans le monde tout en faisant la promotion du nucléaire civil, paraissent dans le cas de Zaporijjia
paradoxales au vu de l'imbrication entre nucléaire civil et militaire. Pour éclaircir la position de la France vis-à-vis
de la situation à Zaporijjia, il lui demande s'il entend profiter du sommet mondial sur l'énergie nucléaire le 10
mars 2026 coorganisé par la France et l'AIEA pour rappeler à l'ordre l'AIEA quant à ses missions à Zaporijjia et
s'il entend faire cesser toute relation commerciale avec Rosatom, dont le commerce d'uranium, suite aux
révélations de complicité de crime de guerre.
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